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RESUME 

La présente étude a pour objectif d’analyser la relation entre des dynamiques familiales et la 

pratique des jeux de hasard et d’argent chez des adolescents ivoiriens. L’étude a été réalisée 

dans la commune de Yopougon sur une population de 150 adolescents âgés de 13 ans à 18 ans. 

Les données recueillies grâce à l’entretien et au questionnaire adressé à l’ensemble des 

adolescents ont été analysées de façon quantitative et qualitative. Il ressort de l’analyse des 

données que les dynamiques familiales influencent significativement la pratique des jeux de 

hasard et d’argent chez les adolescents de cette étude. Les résultats montrent que les adolescents 

issus des familles monoparentales et recomposées sont plus impliqués dans le phénomène, et 

que lorsque les pratiques éducatives parentales en termes de styles éducatifs, de supervision 

parentale ou d’harmonie familiale sont inadéquats, cela augmente la probabilité que les 

adolescents soumis à ces conditions s’adonnent à la pratique des jeux de hasard et d’argent. 

Mots clés : Adolescents ; jeux de hasard et d’argent; style éducatif; pratiques parentales 

 

 

ABSTRACT 

 

The present study aims to analyze the relationship between family dynamics and the practice 

of gambling among Ivorian adolescents. The study was carried out in the commune of 

Yopougon on a population of 150 adolescents aged 13 to 18 years old. The data collected 

through the interview and the questionnaire addressed to all the adolescents were analyzed 

quantitatively and qualitatively. It emerges from the analysis of the data that family dynamics 

significantly influence the practice of games of chance and money among the adolescents in 

this study. The results show that adolescents from single-parent and stepfamilies are more 

involved in the phenomenon, and that when parental educational practices in terms of 

educational styles, parental supervision or family harmony are inadequate, this increases the 

probability that adolescents subject to these conditions engage in games of chance and money. 

Keywords : Adolescents; games of chance and money; educational style; parenting practices  



DYNAMIQUES FAMILIALES ET PRATIQUE DES JEUX DE HASARD ET D’ARGENT CHEZ DES 

ADOLESCENTS IVOIRIENS 

116 
Revue africaine de Criminologie N° 34 Juin 2024 

I- INTRODUCTION 

Les comportements et les attitudes antisociaux observés dans le champ juvénile posent 

la problématique de l’efficacité des mesures de protection contre tous les phénomènes pouvant 

nuire à leur développement psychosocial. En effet, toute la panoplie de textes juridiques adoptés 

par de nombreux pays en faveur des enfants et adolescents n’a pu les soustraire de ce mal qui 

trouble la quiétude de toutes les sociétés notamment, la délinquance.  

La délinquance des jeunes continue de susciter des interrogations à tous les niveaux de 

la société. C’est une problématique à laquelle des solutions tentent d’être trouvées depuis 

plusieurs décennies par différents intervenants. De nombreux moyens de réflexions tels que des 

séminaires et des conférences ont été initiés, à différents niveaux de la société pour la 

comprendre et l’éradiquer. De même, plusieurs travaux de recherche scientifiques en rapport 

avec les enfants se sont intéressés à cette problématique, avec des orientations diverses pour 

chercher les facteurs qui expliquent la délinquance des jeunes. La problématique de la 

délinquance juvénile est dynamique. En effet, en dehors des traditionnels actes antisociaux vol, 

agression, violence et autres actes de vandalisme auxquels s’adonnent les adolescents dans tous 

les milieux sociaux, famille, école, travail ou rue, (Murray & Farrington, 2010 ; Romero, 

Luengo, & Sobral, 2001 ; Sibley et al., 2011 ; Iacono, Malone, & McGue, 2008 ; Taylor et al., 

2000 ; Georges et al., 2003 ; Koudou, 2009), de récentes études s’intéressent de plus en plus à 

la pratique des jeux de hasard et d’argent chez les adolescents , (Ladouceur, Dubé, Bujold, 

1994 ; Gupta et Derevensky, 1998 ; Ladouceur, Boudreault, Jacques, et Vitaro, 1999 ; Vitaro, 

Brendgen, Ladouceur, et Tremblay, 2001 ; Griffiths, 2020 ; Breen et al.,1999 ; 2002 et 

Griffiths, 2003 ; Delfabbro et Thrupp, 2003 ; Boutin et al 2009 ; Papineau et Chevalier, 2003 ; 

Monaghan, Blaszczynski, 2010. 

Ces études sont pertinentes en raison de la diversité des facteurs évoqués dans la 

littérature, mais aussi des différentes orientations, du point de vue des disciplines des leurs 

auteurs. Dans la portée générale de ces écrits en effet, trois types de facteurs sont convoqués 

pour expliquer le phénomène chez des adolescents, notamment les facteurs situationnels, les 

facteurs psychologiques et les facteurs biologiques. 

Du point de vue des facteurs situationnels de la pratique des jeux de hasard et d’argent 

chez des adolescents, ils sont analysés par les auteurs en termes de facteurs structurels et de 

facteurs environnementaux. Les facteurs structurels, selon ces auteurs, sont liés au jeu en lui-
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même, en occurrence les jeux présentant des caractéristiques très différentes et un risque très 

élevé de provoquer l’émergence ou le développement de problèmes de jeux chez l’utilisateur. 

A cet effet, (Griffiths 1993) et Parke (Griffiths, 2007) ont mis en évidence un certain nombre 

de caractéristiques à prendre en compte qui augmenteraient le risque du jeu problématique chez 

l’utilisateur. Ce sont : le mode de paiement (Griffiths, 2003), la dimension ludique du jeu (Loba, 

Steward, Klein, 2001), la temporalité de la séquence de jeu, (Breen et al.,1999 ; 2002 et 

Griffiths,2003), le niveau de récompense (Delfabbro et Thrupp, 2003), et l’ambiance du jeu 

(Loba et al 2003 ; Parke et Griffiths, 2007). De même, l’étude réalisée par Bouju et al., (2009), 

montre que le support de jeu, notamment le jeu sur internet, constitue un facteur important dans 

l’apparition de la pratique des jeux de hasard et d’argent chez des adolescents. Les auteurs 

s’interrogent sur la dangerosité des jeux en ligne, à cause de l’anonymat, l’accessibilité, la 

désinhibition et le confort engendré par l’internet qui en est le support par excellence (Griffiths, 

1993). Les résultats de Griffiths et al., (2007) montrent d’ailleurs que les joueurs sur l’internet 

présentent un taux de prévalence des problèmes de jeu significativement plus élevé que les 

autres joueurs de jeu traditionnels ou électroniques. De ce fait, l’élément favorisant l’habitude 

de jeu dans ces jeux, notamment le jeu électronique renvoie à la temporalité de la séquence de 

jeu.  

En ce qui concerne les facteurs environnementaux, l’accent est mis d’une part sur 

l’impact de l’offre et la disponibilité des jeux dans l’environnement social des adolescents, 

d’autre part sur les facteurs sociodémographiques tels que définis par Queloz (2016). Pour les 

premiers auteurs (Welte, Wieczorek, 2004 ; Jacques, La douceur, 2006), la proximité d’un 

casino à moins de dix miles du domicile augmente la fréquence des conduites du jeu chez 

l’individu. Mais aussi, l’ouverture d’un casino dans une petite ville et l’extrême accessibilité à 

internet contribuent à l’augmentation du jeu problématique. Pour le second groupe d’auteurs, il 

semble que l’âge, le genre et le statut socioéconomique soient les principaux éléments mis en 

cause pour expliquer la pratique des jeux de hasard et d’argent chez des adolescents. Ainsi, la 

majorité des auteurs s’entendent sur le fait qu’être un homme, être adolescent ou jeune adulte 

et avoir un statut socioéconomique faible sont des facteurs qui augmentent le risque chez un 

individu de de pratique et de développement du jeu problématique (Volberg & Steufen, 1991 ; 

Wallisch, 1993 ; Shaffer, Hall, Bilt, 1997 ; Barnes et al., 1999 ; Raylu& Oei, 2002). En ce qui 

concerne les facteurs liés au sexe, plusieurs études soulignent une nette prédominance 

masculine dans les conduites de jeu (Trucy, 2006, Bouju et al., 2008) avec une fréquence de 
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jeu deux fois plus élevée chez les hommes que chez les femmes. Bien qu’il soit admis par les 

auteurs que dans la plupart des cas, en matière de pratique de jeu de hasard et d’argent, 

l’initiation se fait dans la période de l’adolescence (Burge et coll, 2004), des études démontrent 

que la pratique du jeu chez les femmes est différente de celui des hommes, dans ces 

manifestations (alors que les hommes jouent plus aux paris sportifs et aux jeux sur internet, les 

femmes s’adonnaient plus aux jeux à gratter et aux jeux des machine à sous) comme par les 

facteurs qui l’expliquent. De même, les auteurs montrent que le jeu chez la femme apparait plus 

tardivement par rapport à l’homme, avec un délai de survenue raccourci (Raylu et al., (2002). 

Par ailleurs, le poids des facteurs socio-économiques comme facteurs favorisant la conduite 

pathologique du jeu a été évoqué dans la littérature (Haradoon, Gupta et Derevensky, 2004 ; 

Trevorrow, Noore, 1998). De façon générale, les études ont démontré qu’il existe une 

corrélation forte entre le problème de jeu et l’indigence économique. Cependant, d’autres 

chercheurs se sont interrogés sur la responsabilité des parents en termes de facteurs de risques 

ou de protection vis-à-vis du jeu problématique. Selon ces auteurs Moore et Ohtsuka, (2000) ; 

Felsher et al., (2003) ; Vachan et al., (2004) ; Delfabbro et Thrupp (2003), la place et 

l’acceptation du jeu par les parents, voire même l’incitation ont un impact sur la fréquence et 

les conduites de jeu et des problèmes de jeu. Au contraire, l’encadrement et le suivi des 

adolescents ont un effet protecteur ; aussi bien qu’une autorité bienveillante par rapport à un 

climat de famille laxiste ou un autoritarisme marqué. Pour ce qui est des antécédents familiaux, 

les études s’accordent sur la notion d’agrégation familiale qui explique une prévalence accrue 

du jeu à risque chez les ascendants de joueurs pathologiques. 

 Du point de vue de l’orientation psychologique des facteurs du jeu de hasard et d’argent 

chez les adolescents, des états psychologiques tels que la dépression et l’anxiété ont été décrits 

comme facteurs d’exposition au jeu pathologique (Blaszczynski & McConaghy, 1989). Ainsi, 

dans leur étude, les auteurs révèlent que 50% des individus de l’échantillon d’étude présentent 

chacun de ces deux états, contre moins de 10% dans la population générale. Dans ce sens, la 

présence de troubles de la personnalité (personnalité évitante, schizotypique, paranoïaque, 

borderline, histrionique, narcissique, TOC), caractéristiques de ces états ont été mis en évidence 

parmi les joueurs (Black & Moyer, 1998 ; Steel & Blaszczynski, 1998). Bien qu’il ait été établie 

l’existence, à faible corrélation, d’antécédent de conduites additives à des substances 

psychoactives qui ont précédé le jeu pathologique en association avec ces comorbidités 

psychiatriques selon Barnes et al, (2005) et Vitaro et al., (2001), ces troubles de la personnalité 
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constituent pour Bouju et al., (2008), un facteur de risque indiscutable pour l’initiation et 

l’aggravation de la pratique des jeux de hasard et d’argent et le jeu problématique dans la 

mesure où les résultats de l’étude de Steel et Blazczynski (1998) présentaient au moins un 

trouble de personnalité, contre environ 15% dans la population générale (Grant et al. 2004). 

D’autres études s’étant intéressées aux traits de personnalité dans l’apparition de problème de 

jeu chez un individu établissent un lien très fort entre jeu de hasard et impulsivité (Carlton & 

Manowitz, 1994 ; Vitaro, Arsenealt & Tremblay, 1997, 1999 ; Steel & Blaszczynski, 1998 ; 

Barnes et al., 1999 ; 2005), qui peut être décrite comme un manque de contrôle de soi dans 

l’expression de comportements. De même, la recherche de sensations fortes est un autre trait de 

personnalité très souvent associé au jeu pathologique dans la littérature (Blaszczynski, Wilson 

& Mcconaghy, 1986 ; Coventry & Brown, 1993). Ces auteurs le caractérisent par le désir de 

prendre part à des activités risquées, comme le jeu ou le fait de commettre un crime, afin d’en 

retirer un certain plaisir, un sentiment de bien-être. En claire, ce n’est pas le fait de gagner de 

l’argent qui motive ici le joueur, mais l’excitation liée à l’incertitude inhérente au jeu (Anderson 

& Brown, 1984). Quant aux études réalisées dans le domaine médical, elles interrogent les 

facteurs biologiques tels que les gènes, la physiologie. Toutefois, ces études soutiennent 

l’importance de l’impulsivité et de la recherche de sensations fortes dans l’apparition des 

problèmes de jeu, attestant de la robustesse de ces deux éléments (Carlton & Goldstein, 1987 ; 

Blanco et al., 1996 ; Blanco et al., 2000). En effet, ces études ont dévoilé que certains gènes 

associés à l’impulsivité et à la recherche de sensations fortes varient de manière concomitante 

avec la sévérité des problèmes de jeu. 

Ces études sur les jeux de hasard et d’argent dans le champ des adolescents constituent 

une avancée notable pour la recherche. Toutefois, le problème de la généralisation et de la 

suffisance de ces résultats pour expliquer le phénomène partout se pose, en raison du contexte 

et de spécificité de chaque pays, notamment en Côte d’Ivoire. En effet, une enquête 

préliminaire, Dadjé, (2019) révèle que 12% des adolescents détenus à la Maison d’Arrêt et de 

Correction d’Abidjan ont été inculpés pour des infractions en lien avec la pratique des jeux de 

hasard et d’argent. Les données relatives à cette enquête préliminaire nous amènent à aborder 

cette problématique du point de vue des dynamiques familiales, notamment, la structure 

familiale, les pratiques éducatives des parents et la situation économique de la famille. Ainsi, 

la présente étude a pour objectif d’analyser la relation entre la structure familiale, les pratiques 

éducatives des parents et la situation économique de la famille. En prenant la théorie du lien 
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social comme base d’explication, en rapport aux données de l’enquête préliminaire, l’étude 

formule l’hypothèse selon laquelle la structure familiale, les pratiques éducatives des parents et 

la situation économique de la famille influencent la pratique des jeux de hasard et d’argent chez 

des adolescents ivoiriens. 

II- METHODOLOGIE 

1- Site et participants à l’enquête 

Cette étude a été réalisée dans la commune de Yopougon, dans le District d’Abidjan. 

Ce choix repose sur le fait qu’au regard des nombreuses études réalisées, dans différents 

domaines dans cette commune, elle présente les caractéristiques socioculturelles et 

économiques des zones de culture délinquante décrites par Shaw, et al., (1931). L’enquête s’est 

déroulée sur une période de deux mois et a concerné certaines zones de la commune en tenant 

compte des caractéristiques environnementales de ces zones notamment, le type d’habitations 

et les caractéristiques socioprofessionnelles des populations. 

Les participants à l’enquêtes sont des adolescents âgés de 13 ans à 18 ans sélectionnés 

sur le critère de joueurs ou ayant joué à un jeu de hasard et d’argent au cours des douze derniers 

mois précédant l’étude. Au final, 150 adolescents ont été retenus pour les données de cette 

étude, soit 135 adolescents non judiciarisés et 20 adolescents judiciarisés. L’échantillon de 

l’étude a été constitué sur une base empirique ; les participants ont été sélectionnés par choix 

raisonné.  

2- Techniques et outils de collecte des données 

2.1- Entretien 

L’entretien semi-dirigé a été utilisé dans cette étude pour l’analyse des données 

qualitatives. Pour ce faire, le guide d’entretien élaboré à cet effet a permis de faire immersion 

dans la vie des enquêtés en abordant des thèmes en rapport avec les caractéristiques familiales, 

les difficultés rencontrées dans le milieu familial et les circonstances de la pratique des jeux de 

hasard et d’argent. Ces entretiens ont été administré sous forme d’écoutes à 15 adolescents 

judiciarisés pour des infractions en lien avec la pratique des jeux de hasard et d’argent à la 

Maison d’Arrêt et de Correction d’Abidjan. 
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2.2- Questionnaires 

Pour les besoins de cette étude, nous avons élaboré un questionnaire qui s’adresse aux 

adolescents (135), retenus pour l’étude et comporte trois sections alternant un total de 59 

questions fermées et ouvertes. La première section est composée de questions préliminaires 

faisant référence aux caractéristiques individuelles de chaque enquêté. La seconde section 

interroge les conditions de vie familiale et les interactions qui s’y déroulent, alors que la 

dernière s’intéresse à la pratique des jeux de hasard et d’argent.  

Ce questionnaire a été administré sur les différents lieux jeux où nous avons trouvé les 

adolescents. 

3- Méthode d’analyse et protocole de traitement des données 

3.1- Méthodes d’analyse 

Les données recueillies lors de la phase d’enquête ont été analysées de manière 

quantitative et qualitative. La première méthode a été utilisée pour déterminer la nature de la 

relation, à travers des analyses bivariées entre la variable d’intérêt et les variables explicatives.  

La seconde méthode a été convoquée en raison des données qualitatives issues des différents 

entretiens. Cette méthode a permis de soutenir les données quantitatives par les explications des 

adolescents sur les situations vécues en rapport avec les variables interrogées. 

3.2- traitement des données 

Toutes les données de terrain recueillies, à partir de l’administration du questionnaire, 

ont, dans un premier temps, fait l’objet de tri pour en retirer celles qui ne répondaient pas aux 

critères de sélection, en tenant compte des objectifs de l’étude. Ensuite, par logique déductive, 

nous avons procédé par analyse synthétique des données grâce au logiciel de traitement de 

données Sphinx 5, qui permet à la fois un traitement qualitatif et quantitatif des données, en vue 

de la rechercher de causalité ou de lien entre les variables dépendante et indépendante. Pour 

cela, des analyses bivariées ont été réalisées en croisant la variable d’intérêt qui est la pratique 

des JHA avec les dynamiques familiales. Aussi, nous avons fixé comme unité de signification 

à codifier le sens que les adolescents donnent aux évènements vécus et d’analyser le phénomène 

en tenant compte de l’existence d’une logique interactive et inductive en rapport avec les 

objectifs de l’analyse à savoir le sens du contenu des données. Les résultats sont exprimés sous 
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forme de proportions (%) et la signification des différences de ces proportions selon la variable 

d’intérêt a été testée par le test de khi deux. 

III- RESULTATS 

Les dynamiques familiales font référence à l’ensembles des changements et évènements 

vécus par les adolescents dans l’environnement familial. Il s’agit entre autres de la structure 

familiale dans laquelle évolue l’adolescent, les styles éducatifs des parents, les pratiques 

parentales vécues par les adolescents enquêtés, en termes de supervision ou contrôle parental 

et de relations interpersonnelles entre membres de la famille. 

1- Structure familiale 
 

La structure de la famille fait référence à la manière dont la famille est composée du 

point de vue de la parentalité. Trois compositions familiales ressortent des données de 

l’enquête. Il s’agit de la famille monoparentale, la famille biparentale et la famille biparentale 

recomposée. 

Les données relatives aux différentes structures familiales ont été mis en relation avec 

la fréquence de participation à partir du tableau croisé suivant. 

 

Tableau 1 : Fréquence de participation selon l’origine familiale 

 

 
Source : Dadjé 2021 
 

La dépendance est très significative. chi2 = 41,46, ddl = 8, 1-p = >99,99%. 

Les mutations qui ont lieu dans le milieu familial jouent un rôle prépondérant dans 

l’engagement des adolescents dans la pratique des jeux de hasard et d’argent. La stabilité 

familiale ou le fait pour un adolescent d’évoluer dans une famille du type traditionnel n’exclut 

pas cette conduite. Toutefois, en observant les données relatives à la fréquence de participation 

aux jeux de hasard et d’argent des adolescents selon le type de famille de provenance, l’on se 

Type de famille 

Fréquence de participation

1.Juste une fois pour essayer

2.Une fois par Mois/à l'occasion

3.Une à deux fois les week-end

4.Trois fois par semaine

5.Tous les jours

TOTAL

F.biparen
tale norm

ale

F.monop
arentale

F.biparen
tale réco
mposée

TOTAL

13,5% 0,0% 0,0% 13,5% 

0,0% 9,6% 0,0% 9,6% 

0,0% 7,7% 9,6% 17,3% 

1,9% 23,1% 7,7% 32,7% 

3,8% 13,5% 9,6% 26,9% 

19,2% 53,8% 26,9% 100% 
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rend compte que les adolescents issus des familles monoparentales 53,8% et ceux issus des 

familles recomposées 26,9% ont des scores de participation les plus élevés en termes de 

fréquence de jeu par semaine. Respectivement, 23,1% et 7,7% d’adolescents des familles 

monoparentales et recomposées jouent au moins une fois par week-end ; et 7,7% et 9,6% des 

adolescents issus de ces familles jouent trois fois par semaine. En vérifiant les données du 

tableau statistique sur la participation des adolescents en lien avec leur famille de provenance, 

nous constatons que la dépendance entre le type de famille de provenance et la fréquence de 

participation aux jeux est significative (chi2 = 41,46, ddl = 8, 1-p = 99,99%.).  

Ainsi, le fait d’évoluer dans une famille monoparentale ou recomposée augmente donc 

le risque de survenance de la pratique des jeux de hasard et d’argent pour les adolescents issus 

de ces types de familles. 

Au regard des données relatives à la répartition des enquêtés selon le type de famille 

dont ils sont issus, l’on remarque que la majorité des adolescents impliqués dans la pratique des 

jeux de hasard et d’argent sont issus de familles monoparentale, biparentale recomposée et 

adoptive. Cette cohorte d’adolescents représente plus de 90% de la population d’étude, avec 

une prédominance des familles monoparentales 53,8%. Ces familles se sont structurées de la 

sorte, selon ce qui ressort des discours des adolescents, soit à cause de la séparation des parents, 

soit à cause du décès de l’un des parents, comme c’est le cas pour G.A, 15 ans : « ma petite 

sœur et moi on vivait avec papa et maman dans une bonne maison. C’est quand papa est décédé 

que nous avons déménagé pour prendre une autre maison. Donc actuellement on vit avec 

maman… c’est elle seule qui fait tout pour nous. » 

Ces types de familles pour nous sont des familles à risques pour l’orientation déviante 

des adolescents qui évoluent en leur sein. En effet, à travers les discours des adolescents, comme 

l’illustrent les propos de K.M, 15 ans : « j’habite avec mon papa, il est gérant d’un bar 

climatisé. Comme il n’est jamais là, il a acheté un téléphone pour moi comme ça si je ne suis 

pas à la maison il va m’appeler…quand il rentre le matin après son travail, il doit dormir et il 

ne veut pas que je le dérange. Donc je sors jouer avec mes amis__ quand il se réveille et qu’il 

doit partir, il m’appelle et me donne mon argent pour manger le soir et il s’en va au travail… 

il me donne 1500f par jour ; 500f pour midi et 1000f pour manger le soir… je peux rester au 

dehors jusqu’à 23 heures minuit ça dépend de moi si je veux rentrer ou si n’y a plus personne 

dehors », il en ressort des carences éducatives marquées dans les attitudes des parents, une 

discipline non uniforme ou trop stricte, avec un faible lien d’affection et une incapacité d’établir 
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des limites claires surtout dans le cas de la recomposition familiale D.S, 16 ans : « je suis sel à  

faire tout dans la maison ; les enfants de ma belle-mère eux ils ne font rien à part manger et 

dormir. Quand c’est comme ça leur maman ne parle pas, mais le jour où je dis je suis fatigué 

un peu seulement là, elle va me gronder, m’insulter et souvent même elle insulte ma maman 

tout ça. Quand j’explique à mon papa, il dit toujours que c’est moi qui aime les 

histoires…quand je suis à la maison, ils vont toujours me crier dessus pour la moindre 

chose…et puis d’ailleurs moi je suis important dans la maison là oh ; je ne compte même pas 

__on n’a jamais dit quelque chose de bon sur moi. » 

Bien que les familles à structure non conventionnelle constituent un facteur déterminant 

dans l’engagement des adolescents dans la pratique des jeux de hasard et d’argent au regard de 

ce qui précède, il n’en demeure pas moins qu’une proportion non négligeable, 15,38% 

d’adolescents, issus de familles dites traditionnelles se retrouvent impliqués dans cette activité. 

Dès lors, il convient d’interroger les pratiques éducatives admises dans les familles des 

adolescents interrogés.  
 

2- Pratiques éducatives 

 Les pratiques éducatives sont entendues dans cette étude comme l’ensembles des 

conduites et des attitudes des parents qui sont susceptibles d’influencer le comportement de 

leurs progénitures, en termes d’apprentissage des valeurs sociales ou d’imitation. Il s’agit du 

style éducatif, des pratiques parentales, parlant de supervision, de l’harmonie familiale et les 

habitudes. 

2.1- Style éducatif 

Le style éducatif a été mis en relation avec la fréquence de participation des adolescents 

aux jeux de hasard et d’argent pour en déterminer la force de la relation. Les données sont 

consignées dans le tableau suivant. 
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Tableau 2 : Fréquence de participation selon le style éducatif des parents 

 
Source : Dadjé 2021 

La dépendance est très significative. chi2 = 27,96%, ddl = 8, 1-p = 99,95%. 

 Les données du tableau indiquent que le style d’éducation permissif enregistre le taux 

le plus élevé 65,4% d’adolescents impliqués dans la pratique les jeux de hasard et d’argent. Ce 

taux est suivi du style autoritaire qui enregistre 30,8% des adolescents pratiquant cette activité. 

Seulement 3,8%, au regard des autres styles éducatifs, des adolescents pratiquants les jeux de 

hasard et d’argent proviennent d’un milieu familial à style éducatif démocratique. 

Par ailleurs, ces données révèlent surtout que 11,5% des adolescents issus des familles 

à style éducatif autoritaire et 34,6% de ceux provenant des familles à style éducatif permissif 

jouent trois fois par semaine, de même, 11,5% et 15,4% des adolescents, respectivement des 

styles autoritaire et permissif ont déclaré avoir une fréquence de participation d’au moins fois 

par jour, contre aucune déclaration positive dans ce sens chez les adolescents provenant des 

familles à style éducatif démocratique. Au total, 46,2% des enquêtés ont une fréquence de jeu 

de trois fois par semaine, tandis que le taux des adolescents jouant tous les jours est de 26,9%. 

Toutefois, les modalités qui se distinguent le plus par leur taux sont le style éducatif permissif, 

(65,4%) et le style éducatif autoritaire (30,8%). La dépendance de participation aux jeux de 

hasard et d’argent chez les adolescents avec ces différents styles éducatifs se révèle 

statistiquement très significative au seul de confiance de 95% (chi2 = 27,96, ddl = 8, 1-p = 

99,95%).  

En effet, le style permissif est un style éducatif propre aux parents ne reconnaissant pas 

les conceptions traditionnelles d’éducation et poursuivant le libre développement des enfants. 

Ils accentuent l’éducation dans le choix de la part de l’enfant ; sur la liberté, sur l’impulsivité 

de l’enfant, ils punissent peu, ayant peur que de cette manière ils ne restreignent la liberté 

enfantine. Cela se ressent dans le discours des enquêtés, K.O, 15 ans : « …ma maman me donne 

Style éducatif des parents 

Fréquence de participation

1.Juste une fois pour essayer

2.Une fois par Mois/à l'occasion

3.Une à deux fois les week-end

4.Trois fois par semaine

5.Tous les jours

TOTAL

Autori
taire

Permi
ssif

Démocr
atique

TOTAL

0,0% 3,8% 3,8% 7,7% 

0,0% 1,9% 0,0% 1,9% 

7,7% 9,6% 0,0% 17,3% 

11,5% 34,6% 0,0% 46,2% 

11,5% 15,4% 0,0% 26,9% 

30,8% 65,4% 3,8% 100% 
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tout ce que je lui demande. C’est très rare qu’elle crie sur moi pour quelque chose que j’ai 

fait ; je peux dire même qu’elle n’a jamais crié sur moi parce que ça là on n’appelle pas ça 

crié sur quelqu’un ; de la manière les autres leurs parents aiment crier sur eux là, chez moi ce 

n’est pas comme ça…elle dit juste faut pas faire ça, ce n’est pas bon. » 

Ce qui est caractéristique pour les parents dans ce style éducatif, c’est qu’on considère 

trop tôt que l’enfant est mature pour être indépendant. On observe ainsi de la passivité chez les 

parents vis-à-vis des actions, souvent prohibées socialement, que posent leurs enfants. Par 

exemple A.P, 16 ans : « c’est moi qui décide ce que je dois faire de ma vie et ce que je veux 

devenir donc mes parents me laissent faire ce que je veux…mon papa dit qu’un homme fait 

beaucoup d’erreurs avant de réussir et c’est en te laissant faire que tu apprends le mieux. C’est 

comme ça chez nous, avec tous mes frères et mes sœurs ; on est libre quoi, chacun fait ce qu’il 

veut et ce qui lui plaît. » 

Le style éducatif permissif s’apparente souvent à une attitude de « désengagement » des 

parents vis-à-vis de l’éducation des enfants et de leurs responsabilités parentales. C’est ce que 

nous tirons des propos de D.S, 17 ans : « le vieux père chez nous c’est chacun dans son chacun. 

Tu sors oh, tu ne sors pas oh hum, ce n’est pas le problème de quelqu’un ; tu as mangé oh, tu 

n’as pas mangé oh, c’est ton problème toi seul. Chacun se débrouille.  Le vieux et la vieille sont 

fatigués, ils sont âgés donc ils n’ont pas le temps de contrôler quelqu’un. » 

Au regard de ce qui précède nous déduisons que les parents ont relâché dans le contrôle 

pour mettre l’accent sur le bien-être des enfants ou ce qui pourrait constituer pour eux le fait 

que leurs enfants aient une « vie heureuse ». La quête de cette vie heureuse a consisté à placer 

l’enfant dans un conditionnement protectionniste dans lequel gratification, liberté d’actions ou 

laisser faire ou autoapprentissage sont les maîtres-mots. Dans ces conditions, les interdits et 

privations apparaissent chez ses parents comme une aliénation et un obstacle au développement 

harmonieux de leurs enfants. Il en ressort donc que l’engagement des adolescents dans la 

pratique des jeux de hasard et d’argent est dû au fait que ces individus ont évolué dans un 

environnement permissif, les autorisant à faire ce que bon leur semble sans qu’il n’y ait un 

contrôle à proprement parler de la part des parents. Dans ces conditions en effet, l’adolescent, 

par mépris des interdits va s’engager, dans la construction de son identité, dans plusieurs 

trajectoires déviantes ; c’est ce qui explique la pratique des jeux de hasard et d’argent malgré 

notamment les interdictions. 
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 En ce qui concerne le style éducatif autoritaire, il se présente comme un verrouillage 

systématique de l’initiative et de la volonté personnelle de l’adolescent par le biais de l’ordre, 

de la menace, de l’autoritarisme. Ce style met l’accent sur la rigueur et la punition ; il se 

caractérise par la rareté des échanges, l’absence de gestes d’affection, l’absence de compassion 

et compréhension vis-à-vis des enfants. Le style autoritaire caractérise les parents qui sont 

adeptes à l’idée du contrôle et modèlent leurs rapports avec l’enfant dans le prisme de principes 

et de règles immuables qui ne se prêtent point à la discussion : respect et obéissance à l’autorité. 

Le contrôle ferme et les pressions auxquelles ils sont soumis leur inspirent la crainte de 

l’initiative et d’exprimer leur propre opinion.: Il va sans dire que l’adolescent dans un tel 

environnement familial n’a pas son mot à dire ; son point de vue sur quelques situations ou 

attentes personnelles que ce soient ne sont pas pris en compte. T.O, 16 ans : « le vieux est trop 

sévère, si tu t’es amusé tu reçois une paire de gifle en même temps. Avec lui c’est la dictature ; 

c’est ce qu’il dit qui est ça, sinon ce que toi tu penses ou pas ce n’est pas son problème… Il est 

tout le temps énervé ; quand il est là, tu fais telle chose, il va parler, tu fais ça il va parler, donc 

c’est mieux tu vas sortir quand il est à la maison sinon tu vas prendre un faux coup pour rien. » 

La collusion entre les attentes non satisfaites de l’adolescent avec le style éducatif rigide 

et autoritariste auquel il fait face va l’amener à sortir du milieu familial pour trouver refuge 

dans d’autres circonstances ou situations sociales, surtout dans un environnement social qui se 

révèle plus stimulant et plus accueillant. Les sollicitations externes de l’environnement social 

vont conduire à l’intégration de plusieurs comportements antisociaux par assimilation, 

renforcement et reproduction. Ainsi donc, la pratique des jeux de hasard et d’argent tire son 

origine de la rupture du lien avec le cadre familial au profit de fréquentations extérieures jugées 

plus affectives ; la pratique des jeux de hasard se présente en définitive comme un refuge, une 

échappatoire ou une alternative aux conditions de vie difficiles et traumatisants du milieu 

familial. 

En définitive, on admet, au regard de ce qui précède, les styles d’éducation permissive 

et autoritaire, comme des facteurs ayant conduit les adolescents à s’engager dans la pratique 

illicite des jeux de hasard et d’argent. Toutefois, il est possible d’analyser l’étiologie de ce 

phénomène sous l’angle des pratiques éducatives parentales. 
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2.2- Pratiques parentales 

Les pratiques parentales identifiées dans cette étude sont la supervision parentale, 

l’harmonie familiale. 

2.2.1- Supervision 
 

La supervision est déterminée à partir des réponses des enquêtés sur le fait que leurs 

parents ont un regard de contrôle sur leurs activités. Les données de la supervision parentale en 

rapport avec la fréquence de jeu des adolescents sont consignées dans le tableau qui suit. 
 

Tableau 3 : Fréquence de participation selon la supervision parentale 

 
Source : Dadjé 2021 

La dépendance est très significative. chi2 = 29,31, ddl = 8, 1-p = 99,97%. 

 Les données observées dans le tableau ci-dessus montrent que les adolescents dont les 

parents n’exercent pas de contrôle sur leurs activités sont très nombreux à s’impliquer dans la 

pratique des jeux de hasard et d’argent ; ils représentent près de la totalité de la population 

d’étude. On note que les adolescents sur lesquels les parents exercent une supervision et qui ont 

déclaré avoir participé aux jeux de hasard et d’argent, l’ont fait juste par curiosité, « juste pour 

essayer » (5,8%), ou le font très rarement ou à l’occasion. La dépendance entre la fréquence de 

participation et la supervision parentale se révèle très significative au seuil de confiance de 95% 

(Chi2=29,31, TS ; ddl=4). Il existe une relation fortement liée entre la supervision parentale et 

la fréquence de participation des adolescents aux jeux de hasard et d’argent. On peut donc 

conclure à un risque de 5% que l’absence de contrôle parentale favorise l’implication des 

adolescents dans la pratique des jeux de hasard et d’argent. 

2.2.2- Qualité de l’harmonie familiale 
 

La qualité de l’harmonie familiale se traduit ici par la bonne ambiance familiale en 

termes de fluidité de communication entre parents et enfants et d’absence de conflits entre les 

Supervion parentale 

Fréquence de participation

1.Juste une fois pour essayer

2.Une fois par Mois/à l'occasion

3.Une à deux fois les week-end

4.Trois fois par semaine

5.Tous les jours

TOTAL

1.Oui 2.Non 3.Pas
toujours

TOTAL

0,0% 13,5% 0,0% 13,5% 

3,8% 1,9% 3,8% 9,6% 

0,0% 15,4% 1,9% 17,3% 

0,0% 32,7% 0,0% 32,7% 

0,0% 23,1% 3,8% 26,9% 

3,8% 86,5% 9,6% 100% 
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deux entités. Ces différents éléments sont mesurés en termes de « bonne entente » et « pas 

d’entente », qu’il s’agisse que ces comportements existent ou non dans l’environnement 

familial de l’adolescent. 

Les réponses obtenues sont consignées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : Fréquence de participation selon relation avec les parents 

Fréquence de participation/Relation avec les 

parents 

1.Bonne 

entente 

2.Pas 

d'entente 
TOTAL 

1.Juste une fois pour essayer 9,6% 1,9% 11,5% 

2.Une fois par Mois/à l'occasion 1,9% 3,8% 5,8% 

3.Une à deux fois les week-end 0,0% 23,1% 23,1% 

4.Trois fois par semaine 7,7% 48,1% 55,8% 

5.Tous les jours 0,0% 3,8% 3,8% 

TOTAL 19,2% 80,8% 100% 

Source : Dadjé 2021 

La dépendance est très significative. C ;hi2 = 20,14, ddl = 4, 1-p = 99,95%. 

Il ressort des données du tableau que les adolescents issus des familles où l’harmonie 

familiale n’est pas au beau fixe se retrouvent les plus impliqués dans la pratique des jeux de 

hasard et d’argent, 80,8% de la population d’étude, contre 19,2%. Lorsque l’on considère les 

fréquences de participation, on observe que 48,1% des adolescents ayant déclaré qu’il n’y a pas 

une bonne entente dans leur famille participent en moyenne trois par semaine à ces jeux. La 

vérification des données révèle une dépendance très significative au seuil de 95% entre la 

qualité de l’harmonie familiale et la fréquence de participation des adolescents aux jeux de 

hasard et d’argent. Il y a par conséquent lieu d’affirmer que l’absence d’harmonie familiale 

influence sur le niveau d’implication des adolescents dans la pratique des jeux de hasard et 

d’argent. 

 

 

IV- DISCUSSION ET CONCLUSION 

1- Discussion 

L’objectif visé par cette étude a été d’examiner la relation entre des dynamiques 

familiales et la pratique des jeux de hasard et d’argent chez des adolescents ivoiriens. 

L’hypothèse émise à cet effet stipule que la pratique des jeux de hasard et d’argent chez des 
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adolescents ivoiriens est influencée par des dynamiques familiales notamment la structure 

familiale, les pratiques éducatives. 

L’étude montre que les adolescents issus des familles monoparentales et des familles 

recomposées où la supervision et le contrôle parentales sont défaillants, et qui sont soumis à 

des styles d’éducations permissifs ou autoritaires sont les plus impliqués dans la pratique des 

jeux de hasard et d’argent. Elle établit des liens significatifs entre ces différentes variables 

familiales et la pratique des jeux de hasard et d’argent. Ces résultats corroborent ceux de 

Doblignon et al. (2023), qui démontrent que les parieurs issus de familles polygames et soumis 

au style éducatif rigide présentent plus des pratiques excessives aux JHA comparativement à 

leurs pairs de familles monogames. Ces auteurs fondent l’explication de leurs résultats en 

référence aux théories de l’attachement de Bowlby (1991) et des classes sociales de Lautrey 

(1980). Selon le premier, la qualité du développement de la personnalité d’un individu repose 

dans la qualité de sa relation avec sa mère ou son substitut. Autrement dit, dans le cadre des 

pratiques addictives des JHA, la structure polygamique des familles favoriseraient une relation 

mère-enfant peu renforcée, contrairement à la structure monogamique, et c’est ce qui 

augmenterait les problèmes liés au jeu chez les adolescents 

De même, l’étude montre que les styles éducatifs autoritaire ou permissif vécus par les 

adolescents dans ces différents milieux familiaux les ont soumis à des comportements 

standardisés et impulsifs qui n’ont pas favorisé une meilleure intégration des normes sociales 

et les compétences psychologiques pour un raisonnement rationnel. Ce résultat confirme ceux 

de Barrett et Turner (2006) qui ont démontré que les parents adoptent des comportements 

éducatifs variés vis-à-vis de l’enfant. Ce sont ces attitudes et comportements qui vont construire 

la personnalité de l’enfant. Lorsque le style éducatif des parents est démocratique, cela 

favoriserait une ouverture d’esprit chez l’enfant. Cette ouverture d’esprit développe ensuite son 

autonomie. A contrario, lorsqu’il est permissif ou autoritaire, il conduit à l’adoption de 

comportements inadaptés ou antisociaux. 

Dans le même sens, l’étude démontre que les pratiques parentales influencent de façon 

indépendante et additive les habitudes de jeu des adolescents. Plus spécifiquement, une faible 

supervision parentale est associée à une fréquence plus élevée de participation aux jeux de 

hasard et d’argent chez les adolescents. Ce résultat va dans le sens de ceux de Chalmers et 

Willoughby, (2006) lesquels ont affirmé que les connaissances parentales, c’est-à-dire 
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l’utilisation de stratégies de contrôle du comportement des adolescents telles que 

l’établissement de règles et la surveillance, ont permis de réduire les pratiques à risque et d’avoir 

une incidence positive sur l’adaptation des adolescents. La surveillance parentale se révèle donc 

être l’un des facteurs de protection les plus importants dans le jeu des adolescents. Vachon et 

al. (2004), ont aussi concluent que des pratiques disciplinaires inadéquates, comme le rôle 

parental hostile, sont liées à des niveaux accrus de problèmes de jeu chez les adolescents. En 

effet, les auteurs soutiennent que les connaissances dont disposent les parents à l’égard des 

activités de leurs enfants sont liées à la fréquence de jeu des adolescents et non à leurs 

problèmes, ce sont leurs pratiques disciplinaires hostiles, inconstantes et coercitives qui 

conduisent les adolescents à l’adoption de plusieurs comportements problématique, les jeux de 

hasard et d’argent notamment.  

En dépit des correspondances de nos résultats en rapport avec des résultats d’études 

empiriques, qui rendent compte de leurs forces, il convient de noter que cette étude contient des 

limites liées notamment à sa transversalité. En effet, les facteurs familiaux mis en relation avec 

la pratique des jeux de hasard et d’argent ont été identifiés à partir des réponses données par les 

enquêtés sur les questions relatives à leurs conditions familiales. Aussi, les microprocessus 

présents dans les interactions entre les parents et leurs enfants demeurent inexplorés même si 

un lien corrélationnel a été établi, parce que l’étude ne permet pas d’examiner ces facteurs de 

façon longitudinale afin d’identifier le plus performant dans l’avènement de ce comportement, 

et de s’assurer qu’ils précèdent effectivement l’initiation à ce type d’activités. De plus, en notant 

que les données ont analysées de manière quantitative et qualitative, les résultats doivent être 

acceptés en tenant compte des limites liées à l’usage de ces deux méthodes d’analyse.  

L’étude envisage donc l’analyse longitudinale de la pratique des jeux de hasard et 

d’argent d’adolescents ayant des problèmes de jeu, en mettant l’accent sur les microprocessus 

dans les interactions familiales afin d’en identifier les facteurs discriminant et performant dans 

l’apparition du comportement. Pour ce faire, les données recueillies à partir de l’histoire de vie 

de ces adolescents. Les résultats devront à cet effet être analysées de façon qualitative pour 

extraire l’essentiel du discours des enquêtés en tirer les significations. 

2- Conclusion 

L’objectif de cette étude a été d’analyser la relation entre des dynamiques familiales et la 

pratique des jeux de hasard et d’argent chez des adolescents ivoiriens. L’étude a été réalisée 
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dans la commune de Yopougon sur une population de 150 adolescents âgés de 13 ans à 18 ans. 

Les données ont été recueillies grâce à l’observation et aux questionnaires adressés à l’ensemble 

des adolescents et analysées de façon quantitative et qualitative. Des analyses bivariées ont été 

réalisées en croisant la variable d’intérêt qui est la pratique des JHA avec les dynamiques 

familiales. Les résultats sont exprimés sous forme de proportions (%) et la signification des 

différences de ces proportions selon la variable d’intérêt a été testée par le test de khi deux. 

Les résultats montrent qu’il y a une relation significative entre la pratique des jeux de 

hasard et d’argent et les dynamiques familiales, notamment les types de famille monoparentale 

et biparentale recomposée, et les pratiques parentales. En effet, l’étude révèle que les 

adolescents issus de familles monoparentales et de familles recomposées sont plus impliqués 

dans cette activité comparativement à leurs pairs de familles traditionnelles. Aussi, lorsque les 

pratiques parentales, en termes de style éducatif et d’absence de contrôle ou de supervision 

parentale, sont inadéquats, cela augmente la probabilité que les adolescents soumis à ces 

pratiques s’adonnent à la pratique des jeux de hasard et d’argent. 

Les résultats de cette étude ont été discutés par rapport aux résultats d’études antérieures 

et validés dans les limites méthodologiques. Pour combler ces limites, L’étude envisage de faire 

une étude longitudinale de la pratique des jeux de hasard et d’argent d’adolescents ayant des 

problèmes de jeu, en mettant l’accent sur les microprocessus dans les interactions familiales 

afin d’en identifier les facteurs discriminant et performant dans l’apparition du comportement. 

L’analyse qualitative des données sera privilégiée. 
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I. INTRODUCTION 

DansÊlesÊsociétésÊcontemporainesÊ-ÊsurtoutÊafricaines,ÊlesÊcrisesÊsocialesÊetÊpolitiquesÊseÊfontÊ
toujoursÊressentirÊdansÊlaÊgestionÊdesÊressourcesÊhumaines,ÊéconomiquesÊouÊnaturellesÊdeÊlaÊ
nationÊparÊ l'EtatÊ (Karoue,Ê2011).ÊDurkheimÊpostuleÊqueÊcesÊcrisesÊentrainentÊuneÊdérégula-
tionÊdesÊnormesÊdeÊfonctionnementÊetÊdesÊvaleursÊcollectives.ÊLaÊcohésionÊduÊgroupeÊainsiÊ
fragilisée,ÊfavoriseÊl’émergenceÊdeÊcomportementsÊviolentsÊ(Crizoa,Ê2010).ÊEnÊCôteÊd’Ivoire,Ê
précisémentÊdansÊlaÊvilleÊd’Abidjan,ÊleÊphénomèneÊdeÊlaÊviolenceÊestÊomniprésentÊdansÊplu-
sieursÊ secteursÊ d’activités,Ê notammentÊ dansÊ leÊ transportÊ (Crizoa,Ê Id),Ê dansÊ laÊ rueÊ (Sissoko,Ê
1997,Ê 2006;Ê Koudou,Ê 2006; Marguerat,Ê 2003;Ê Agre,Ê 2013),Ê àÊ l’écoleÊ (N’goran,Ê 2009),Ê àÊ
l’universitéÊ (VangaÊetÊSikaÊ ,2006),ÊdansÊ l’arméeÊ (CNDHCI,Ê2010 ;ÊONUCI,Ê2010),Êetc.ÊLaÊ
violenceÊaÊétéÊetÊcontinueÊd’êtreÊuneÊpréoccupationÊmajeureÊdansÊleÊDistrictÊd’Abidjan,Êd’au-
tantÊ plusÊ qu’aujourd’hui,Ê elleÊ s’inscritÊ dansÊ lesÊ atteintesÊ exercéesÊ àÊ l’encontreÊ deÊ certainsÊ
groupesÊprofessionnelsÊaffectésÊàÊdesÊtâchesÊdeÊnatureÊpubliqueÊnotammentÊlesÊpoliciers.ÊDesÊ
faitsÊrapportésÊparÊdesÊjournauxÊrendentÊcompteÊdesÊviolencesÊsubiesÊparÊlesÊpoliciersÊ:Ê« Le 
Directeur général de l’Ecole Nationale de Police (ENP) Yao Brou Alain, a été victime d’une 
agression à main armée dans les rues de Cocody 2 Plateaux. Laisser pour mort, ces agres-
seurs réussissent à prendre la clef des champs (Keita,Ê 2005)»,Ê « Au quartier Konankro et 
environs, dans la commune de Marcory, l’atmosphère était tendue, hier, mercredi 13 janvier 
2016, au environ de 10 H, les jeunes de ladite commune ont assiégé le commissariat du 9ème 
arrondissement. La raison de ce mécontentement, la disparition d’un mis en cause dans une 
agression de deux jeunes dudit quartier. Les jeunes déchaînés voulaient mettre le feu  au 
commissariat du 9ème arrondissement, réputé pour laisser échapper les bandits appréhendésÊ
(M’bra,Ê2007)», « Un officier de police du commissariat du 10e arrondissement d'Attécoubé 
à Abidjan a été agressé dans la nuit du vendredi à samedi. Selon des témoins, cette agres-
sion est l'œuvre de gamins appelés "microbes" qui sévissent depuis peu dans le district 
d'AbidjanÊ(Samou,Ê2008)Ê»,« C’était la guerre hier : 40 policiers blessés dont un cas grave, 
39 Etudiants arrêtés, 8 voitures saccagées, violente bagarre entre policiers et étudiants
(Tanoh,Ê2008). 
SelonÊleÊPNUDÊ(2012),ÊdansÊsonÊrapportÊrelatifÊàÊl’appuiÊàÊlaÊréconciliationÊentreÊlaÊpopula-
tionÊetÊlaÊPoliceÊNationaleÊdeÊCôteÊd’Ivoire,Ê85ÊsurÊ119ÊcommissariatsÊontÊétéÊincendiésÊsoitÊ
71,4%ÊdeÊl’ensembleÊdesÊcommissariatsÊduÊterritoireÊnational,ÊunÊdistrictÊdeÊPoliceÊaÊaussiÊétéÊ
incendié,Ê07ÊdistrictsÊdeÊPoliceÊetÊ08ÊpréfecturesÊdeÊPoliceÊontÊétéÊpillés.ÊPlusÊdeÊ270Êvéhi-
culesÊetÊ193ÊmotosÊontÊétéÊemportés.ÊCeÊphénomèneÊaÊ justifiéÊqueÊdesÊétudesÊscientifiquesÊ
soientÊconsacréesÊàÊlaÊrechercheÊdeÊsesÊdéterminants.ÊEnÊeffet,ÊplusieursÊauteursÊontÊémisÊdesÊ
hypothèsesÊquantÊàÊ l’explicationÊdesÊviolencesÊcontreÊlesÊ ÊagentsÊdeÊlaÊPoliceÊàÊAbidjan.ÊAÊ
cetÊ effet,Ê GuileiÊ (2014)Ê souligneÊ qu’ellesÊ sontÊ causéesÊ parÊ l’attitudeÊ desÊ policiers.Ê DédouÊ
(2015)ÊénonceÊqueÊceÊphénomèneÊestÊétroitementÊliéÊàÊl’environnementÊsocialÊdélétère,Êmar-
quéÊ parÊ l’affaiblissementÊ duÊ contrôleÊ socialÊ dûÊ enÊ partieÊ auxÊ différentesÊ crisesÊ socio-
économiquesÊetÊpolitiquesÊqu’aÊconnuesÊ laÊCôteÊd’IvoireÊcesÊdeuxÊdernièresÊdécennies.ÊEnÊ
outre,ÊdesÊauteursÊ(FortinÊ&ÊFayard,Ê2012,ÊTibbettsÊ&ÊHemmens,Ê2010,ÊHoffmanÊ&ÊMiller,Ê
1998ÊetÊDoumbia,Ê2016)ÊindiquentÊqueÊlesÊviolencesÊcontreÊlesÊagentsÊdeÊlaÊPoliceÊseÊprodui-
sentÊ leÊ plusÊ souventÊ auÊ coursÊ deÊ situationsÊ dynamiquesÊ (manifestations,Ê émeute,Ê attroupe-
ments,ÊréactionÊàÊlaÊtension,Êetc.)ÊentreÊforcesÊdeÊsécuritéÊetÊcitoyensÊdansÊlesquellesÊdesÊci-
toyensÊprotestentÊcontreÊl’usageÊdeÊlaÊforceÊdesÊpoliciers.ÊEnfin,ÊlesÊviolencesÊexercéesÊcontreÊ
lesÊ agentsÊ deÊ laÊ PoliceÊ sontÊ perçuesÊ commeÊ uneÊ expansionÊ deÊ laÊ criminalitéÊ dansÊ laÊ villeÊ
d’AbidjanÊ(Yobouet,Ê1996 ;ÊDoyeri,Ê1997WilsonÊ&ÊKelling,Ê1990).Ê 
IlÊapparaîtÊdoncÊqueÊcesÊviolencesÊontÊdeÊmultiplesÊcauses.ÊCeÊfaitÊaÊconduitÊl’EtatÊàÊdévelop-
perÊuneÊstratégieÊdeÊpréventionÊdeÊcesÊviolencesÊetÊdeÊsensibilisationÊdesÊpopulationsÊauÊres-
pectÊdeÊlaÊforceÊpublique.ÊAinsi,Êl’EtatÊivoirienÊpourÊmieuxÊprotégerÊlesÊgroupesÊprofession-
nelsÊexerçantÊuneÊtâcheÊd’utilitéÊpublique,ÊenÊl’occurrenceÊlaÊPoliceÊdansÊl’exerciceÊsesÊfonc-
tions,ÊaÊmisÊenÊplaceÊunÊcadreÊréglementaireÊvisantÊàÊsanctionnerÊlaÊviolenceÊexercéeÊcontreÊ
lesÊfonctionnairesÊdeÊPolice.ÊAÊcetÊeffet,ÊlesÊarticlesÊ256ÊetÊ257ÊduÊCodeÊpénalÊivoirien,Êdis-
posentÊqueÊlaÊviolenceÊcontreÊdesÊfonctionnairesÊdeÊPoliceÊdansÊl’exécutionÊdeÊleurÊfonctionÊ
estÊ punissable.Ê IlÊ s’agit,Ê enÊ l’espèce,Ê desÊ délitsÊ «deÊ  rébellion »Ê (Art,Ê 258Ê duÊCodeÊ pénal),Ê
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